
 

Communauté de Communes Cattenom et 
Environs 

 

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 
TERRITORIAL  

 

Compte-rendu de la réunion n°1  du 19/09/2018 
 
 

Présents 
M. Michel HERGAT Vice-Président de la CCCE et maire d’Entrange CCCE 

Mme Marie-Marthe DUTTA GUPTA Membre de la Commission Environnement et 
maire de Fixem 

CCCE 

Mme Sandrine TEITGEN Membre de la Commission Environnement et 
conseiller communautaire de la commune de 
Rodemack 

CCCE 

M. Guy KREMER Maire de Boust CCCE 

M. Justin CONRADT Maire de Breistroff-la-Grande CCCE 

Mme Rachel ZIROVNIK Maire de Mondorff et Vice-Présidente du CD57 CCCE/CD57 

M. André WELTER Adjoint au maire de Puttelange-les-Thionville CCCE 

M. Gérard GUERDER Vice-Président de la CCCE et maire de 
Rodemack 

CCCE 

M. Olivier HAUDOT Directeur Général des Services CCCE 

M. Pascal MULLER Directeur Général des Services Techniques CCCE 

Mme Stephanie KIS Conseillère régionale Région Grand Est 

M. Jacques STASSER Chargé de mission Transition Ecologique DDT57 

M. Denis HAMMAN Gérant OTELIO 

Mme Karine QUIGNARD Chef de projet OTELIO 

M. Didier MEYER Directeur Commercial Engie Cofely 

Mme Aurélie CHOLLE Interlocutrice Privilégiée Collectivités Locales ENEDIS 

M. Benoît OSTER Directeur Moselle ENEDIS 

Mme Sophie WIATRACK Directrice Territoriale GRDF 

M. Patrick KRENC Directeur Territorial GRDF 

Excusés 
M. Michel PAQUET Président de la CCCE et maire de Zoufftgen CCCE 

M. Edouard CLEMENT Membre de la Commission Environnement et 
conseiller communautaire de la commune de 
Hettange-Grande 

CCCE 

M. Maurice LORENTZ Membre de la Commission Environnement et 
maire de Volmerange-les Mines 

CCCE 



 

 

Mme Viviane WINTERRATH Vice-Présidente de la CCCE et maire de Basse-
Rentgen 

CCCE 

M. Patrick BAILY Vice-Président de la CCCE et maire 
d’Escherange 

CCCE 

M. Daniel DUBUISSON Maire de Hagen CCCE 

M. Benoit STEINMETZ Maire de Roussy-le-Village CCCE 

M. Éric THILL Responsable du service Environnement CCCE 

Ordre du jour 
– Réunion de démarrage 

Pièces jointes 
–  

 

Prochaine réunion / 
 

à  à la Maison 
communautaire 

 Fait à  Illkirch, le 20 septembre 2018 

Mme Karine QUIGNARD 
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• Allégement des dépenses : optimisation budgétaire, réduction de la facture énergétique

• Nouvelles ressources financières : par l’exploitation des énergies renouvelables

• Réduction des charges d’énergie des ménages et amélioration du confort : lutte contre la

précarité énergétique, rénovation de l’habitat

• Bénéfice santé : amélioration de la qualité de l’aire, diminution de l’exposition au bruit

• Meilleur qualité de vie : végétalisation des espaces urbains, préservation de la biodiversité dans

le cadre de l’adaptation au changement climatique

• Meilleure maitrise énergétique : en soutenant les énergies renouvelables et en exploitant les

ressources locales

• Vers une dynamique de l’économie locale et de l’emploi : création d’emploi non délocalisables

• Un territoire moins vulnérable au changement climatique : anticipation des impacts sur les

activités économiques, adaptation des aménagements et équipements

• Un territoire plus attractif : valorisation de l’image globale du territoire
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Le PCAET a pour objectif la mise en place d’une démarche De planification stratégique et

opérationnelle qui va mobiliser tous les acteurs du territoire (les élus, les habitants, les acteurs

commerciaux etc…).

L’objectif est de réduire les émissions de GES afin d’adapter le territoire aux effets du changement

climatique qui risque d’accentuer des problèmes de pollution atmosphérique.

L’énergie est le principal levier d’action dans la lutte contre le changement climatique et la pollution

de l’air.
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La CCCE n’est pas concernée par un PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère). Il n’en existe que 4

dans le Grand Est (Strasbourg, Reims, Nancy et les 3 Vallées (Fench-Orne-Moselle)).

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des

Territoires) est un document de planification de stratégie territoriale à l’horizon 2050 pour

l’aménagement du territoire et le développement durable.

Le SRADDET devrait être adopté à l’été 2019. Pour le moment, c’est le SRCAE (Schéma Régional

Climat Air Energie) qui s’applique.

Objectifs en 2020 du SRCAE : -23% de réduction des émissions de GES (par rapport à 1990) – 14% de

part d’ENR dans la consommation d’énergie finale - -8% par rapport à 2005 de la consommation

énergétique finale.
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La conclusion lors des « Assises du territoire » était « la meilleure énergie c’est celle qu’on n’utilise 

pas » !
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Il est précisé que le stand de tir à Cattenom est équipé de panneaux photovoltaïques.

Un projet d’éoliennes est également prévu : 3 éoliennes sont prévues à Escherange, 2 à

Volmerange-les-Mines et 3 à Rochonvillers (hors périmètre de la CCCE). Un point presse est réalisé le

20/09.
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Le travail de diagnostic territorial est primordial pour mettre en place les fondations du PCAET 

grâce à une connaissance fine de l’existant.

Le contenu du diagnostic est dicté par l’article R229-51 du code de l’environnement.

Les sources envisagées pour être utilisées dans le cadre du diagnostic : Observatoire Climat Air 

Energie, photos aériennes, fournisseurs et distributeurs d’énergie, données INSEE etc…

Des relevés sur le terrain sont également réalisés. Ponctuellement, Otélio pourra solliciter quelques 

communes pour obtenir des informations supplémentaires.
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La phase 2 de l’élaboration du PCAET doit permettre d’aboutir à une vision partagée de ce que 

sera le territoire à moyen et long terme.

Le contenu de la phase 2 est dicté par l’article R229-51 du code de l’environnement.
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Le programme d’actions est la colonne vertébrale du PCAET. Il explicite comment atteindre les 

objectifs fixés dans la stratégie.

Le contenu de la phase 3 est dicté par l’article R229-51 du code de l’environnement.
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Cette dernière étape a pour objectif la rédaction d’une procédure pour le suivi et l’évaluation du 

PCAET.

Le contenu de la phase 4 est dicté par l’article R229-51 du code de l’environnement.
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Un article dans le numéro de décembre du « C Com Ca » semble difficilement réalisable étant donné

que le sommaire est déjà finalisé. En revanche, la CCCE étudie la possibilité d’un petit encart.

La DDT57 informe que la concertation peut être hébergée sur le site internet de la commune (voir

site internet de la CCPHVA : https://www.flui.city/pays-haut-val-d-alzette/news).
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Otélio prend contact avec Mme JAAFAR pour élaborer le calendrier des prochaines réunions.
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� Pourquoi le territoire est-il plus vertueux énergétiquement parlant que le territoire du Grand Est ?

Une majorité d’habitants du territoire bénéficient d’un niveau de vie relativement élevé.

Ainsi, la mise en place d’isolants performants et de système d’utilisation d’énergie

renouvelable est régulièrement observée aussi pour les constructions neuves que pour les

rénovations.

� La centrale nucléaire émet peu de gaz à effet de serre.

� Certains éléments du PCAET pourraient être déjà intégrés aux PLU en cours d’élaboration.

� Il convient de prendre en compte le projet de SRADDET pour assurer la compatibilité avec le

PCAET.
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